
St-Sulpice (Vaud)

AVIS D'ABATTAGE

affiché du 9 janvier 2024 au 29 janvier 2024

Adresse

? parcelle

Propriétaire(s)

Genre(s) d'arbre(s)

Motif de la requête

Compensation demandée

par le garde-forestier

Plan de situation

Chemin des Chantres 25

63

Reverberi Gian Piero

l Pin

Arbre mort

Oui

Toutes interventions ou oppositions sont à signaler par écrit : Commune de St-Sulpice, Service

technique, case postale, 1025 St-Sulpice, d'ici au 29 janvier 2024.
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Demande tfautorisatkxi cfabattage
avant mise à l'enquête publique (20 jours)

Afin que la demande soit prise en compte, ce formulaire doit être entièrement complété de manière lisible et

accompagné d'une copie de votre pièce d'identité. La demande effectuée par un mandataire qualifié doit être

accompagnée d'une procuration et d'une copie de votre pièce d'identité. Dans certains cas, la Municipalité se

réserve le droit de demander des compléments d'information.

Propriétaire(s) nom/prénom : .....^€..^..^.R.fâ.^.^........<Sl^.?û.f.(&..(^2.,

Adresse : CU....^$>....CH.9-.tss)XE^>..2,.S................................. Parcelle n° : .....î^.3..

Tel : .Q..Ï.^..-..c{.3.0..S.o.ê...2.................. Mail :.Ê.^.^.-.YAM^.l^.i...ê.HOTrf.ûiL.:.<^.^.,

G »<\ ^ Pie^o ^ (îeOs.ç? &s.R l © HoT^Af^. > ûo**/
Nom de l'entreprise en charge des travaux : ^^-^.,^^^.,y,yy^....y....^.^.^.,y_,.,.,,..^.........................................

Tel : .QXOL:.<6.S>.5..<6.8A^................. Mail : .5T£.^'AMCï.C.î:^B>fts>.e.Z-^Q.^.<Si.«AJ,^...Co(?f

A la demande il faut joindre, un plan de situation (https://saint-sulpice.eeocommunes.ch) indiquant par

•numérotation remplacement du/des arbre(s) ainsi que des photos du/des arbres en question.

Désignation exacte du/de(s) arbre(s) faisant l'objet de la demande :

*? sur

plan

l

2

3

4

Nombre Essence

Pi/^

Diamètre en

cm

(art. 2 RPA)

SOCH

Hauteur

en

mètres

^~l-t-{

Âge
(ans)

^26

Etat de santé

L'AR&t^ ÊÔT
tS<£S&&CH(=

Pour rappel, l'article 14.6 RGATC (zone faible densité) mentionne "... un arbre majeur au moins doit être planté pour

chaque tranche de 500 m2 d'un bien-fonds bâti".

Motifs de la demande : ..4.'AB.&.(lS.....&SZ...£>^S^<^&....^...^to.^.^..^.UG^.^.....<i3cuR

.^.^..lL.:Ts?H&^......^ù.^..C^.....H.^.^I<âQ.^..

Compensation prévue par le propriétaire : B. oui D non

Essence(s) d'arbre(s) proposée(s) : ...&B'B...^.L£..........OO.....S?.BJÛ..^.^.^.,

Lieu et date : .,,^ASJi.\.,^,.A..\..^S^.C^>.............. Signature du propriétaire :.

À noter, qu'il vous faut attendre l'autorisation municipale avant de procéder à l'abattage. l /

L

RESERVE AU SERVICE TECHNIQUE

Reçule:.,.......L7...NQV,2Ç23. Envoyé au garde forestier le :
20NOV.2023

SERVICE TECHNIQUE technique@st-sulpice.ch 021 694 33 60
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Préavis du gçirde forestier

Les renseignements de la page l sont : j^ Exacts

D Inexacts, Justifier ;

Motif(s) à faire figurer dans l'affiche du pilier public

N" sur

plan
Nombre Essence

Pin

Diamètre

en cm

30

Motif(s) retenu(s) pour abattage

(selon les motifs l à 4 ci-dessous à préciser)

4

Motif(s) retenu(s) pour abattage : (art. 15, règlement RLPNMS, pt l à 4)

l. La plantation prive un local d'habitation préexistant de son ensoleillement normal dans une mesure

excessive

2. La plantation nuit notablement à l exploitation rationnelle d'un bien-fonds ou d'un domaine agricoles

3. Le voisin subit un préjudice grave du fait de la plantation

4. Des impératifs l'imposent tels que : l'état sanitaire d'un arbre, la sécurité du trafic, ta stabilité des rives

bordant un cours d'eau, la création d'une route ou la canalisation d'un ruisseau

Remarques ;

Arbre sec

SERVICE TECHNIQUE technigue@st-sulpice.ch 021 694 33 60
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Enquête :

D Soumis à l'enquête avant abattage

D Soumis à l'enquête après abattage pour mesure de sécurité « URGENT »

Compensation :

Plantation(s) compensatoire(s) demandée(s)

Nombre

1

Essence

essence indigène

Hauteur min.

1.5m

Implantation

Sur la parcelle

POUR PREAVIS DU GARDE-FORESTIER :

Vu sur place le : .Q.1.!.1.2,-.2Q23.

Préavis : ^ positif D négatif

Date:.P4,12;2Q23.

En présence de ;

Signature :

^tKVIUfc hUKby l IhK
INTERCOMMUNAL

Rue de Lausanne 137

SERVICE TECHNIQUE:

Mis à l'enquête : du

Contrôle de la plantation

r.9..j/

le;.

^,,2.0,21 2
au

9 JAN.
1U3U oussigny

zm

SERVICE TECHNIQUE techniaue@st-sulpice.ch 021 694 33 60
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ARBORISTES - CONSEILS SÀRL

\\sy

REÇU LE

2 4 NOV. 2023 Marges, le 23/11/2023

COMMUNE DE ST-SULPICE
à l'att. Fiona Mamolar

Service Technique

Rue du Centre 60

1025 St-Sulpice

Constat parcelle 63
Demande d'abattage d'un pin parasol

Madame,

Suite à notre visite sur place, nous vous présentons l'analyse de l'arbre

° Analyse visuelle VTA (visual tree assessment)

Conclusions

Si vous avez des questions complémentaires, nous sommes à votre entière disposition.

Veuillez agréer. Madame, nos salutations les meilleures.

Béguin Nicolas
Arboriste-conseils

^fe.

'%y^

CP 68 -1110 Marges - Tel: +41 76 331 67 31 Fax: +41 21 634 24 26- info@arboristes.ch



ARBORISTES - CONSEILS SÀRL

Méthodes, techniques d'analyses
Il existe 3 étapes:

La première étant de trouver les symptômes externes des défauts internes : si l'arbre, la branche, le tronc présentent

une fissure, une cavité... Le bois formera une quantité plus unportante de matière à l'endroit subissant la charge.

Donc, les bosses, renflements et écrasements d'écorces sont des signes extérieurs bien visibles.

La deuxième étape consiste après avoir découvert ces symptômes, à confirmer, à mesurer leur importance, en

effectuant une inspection approfondie. Plusieurs techniques peuvent être utilisées : résistographie, tomographie,

test de traction, si cela s'avère être nécessau'e.

La troisième étape consiste après avoir mesuré lïmportance des défauts, à décider selon des critères précis (qualité

du bois, caractéristiques de l'espèce, type de champignon lignivore...) si un danger potentiel est réellement existant.

Ceci afin d'éviter des ruptures de branches ou pire de l'arbre dans son entier.

TOMOGRAPHIE :
Il s'agit de faire im examen, qui effectue une coupe transversale de l'organe examiné : collet, tronc ou charpentière

par le moyen d'ondes sonores. Ce qui nous donnera la densité du bois (donc sa résistance mécanique).

En brun-beige du bois sain

En vert du bois de transition

En violet du bois dégradé

En bleu du bois très dégradé

En bleu ciel cavité en formation

RESISTOGRAPHffi :
Etude de la résistance mécanique (densité du bois) d'un collet, d'un tronc ou de charpentières par perfbration.
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Présence d'une cavité à partir de 26cm

TEST DE TRACTION : """"

Il apporte une réponse à la résistance réelle de l'ancrage racinaire et aux éventuels défauts du tronc en cas de cavité.

La traction est exercée à l'aide d'un treuil (env. 1.5 T),

Un dynamomètre contrôle en permanence les charges appliquées.

Pour étudier la résistance du tronc, un élastomètre mesure en microns

(millièmes de mm) la déformation des fibres sous cette charge.

Pour étudier l'ancrage de l'arbre, un inclinomctrc fixé au niveau du

collet, mesure en centième de degrés l'inclinaison que prend le socle

racinaire sous la traction.

Ces valeurs permettent ensuite de calculer par extrapolation, quelle

serait la réaction de l'arbre si la charge d'un ouragan lui était appliquée.

Soit, un vent de force 12 Beaufort (120km/h)

CP 68 -1110 Marges - Tel: +41 76 331 67 31 Fax: +41 21 634 24 26- info@arboristes.ch



ARBORISTES - CONSEILS SÂRL

Zones cTobser^ations

Méthode VTA (visual tree assessment - analyse visuelle des arbres) prof.Dr.ciausMattheck

La méthode VTA est une méthode reconnue à l'échelle internationale pour l'inspection des

arbres. Cette méthode de type clinique permet l'analyse du langage du corps et de la mécanique

des arbres. Les symptômes externes : déformation corticale, cavité, fissuration, inclinaison... sont

identifiés et appréciés. Les dégâts internes sont analysés et évalués afin de mesurer les risques de

rupture. De cette analyse découlera des investigations plus approfondies avec des outils de

diagnostics si nécessaire, afin d'aboutir à une conclusion. S'en suivra une préconisation et/ou une

recommandation de soins ou l'éventuel abattage de l'arbre selon les symptômes rencontrés.

Les zones étudiées sont décomposées de la façon suivante :

Zone 6: couronne, branches, feuilles

Zone 5: empâtements des charpentières

Zone 4 : tronc, fût

ZoiU' 3: t"'p3i:t: !'>.' <':V»t(.;?n(' r.îciunh't1, t'ojici

Zone l: rhizosphère, volume/surface de nutrition -

Dendrométrie forestière :

Rapport H/d : Le rapport hauteur sur diamètre [H/D) est appelé facteur d'élancement. Il traduit
la stabilité de l'arbre. Ceux classés dans un ratio de 20-30 sont des arbres considérés stables.

Les échecs dus aux vents sont ceux qui présente un élancement à partir de 50-60

CP 68 -1110 Marges - Tel: +41 76 331 67 31 Fax: +41 21 634 24 26- info@arboristes.ch



ARBORISTES - CONSEILS SÀRL

Définition des symboles (terminologie).

Etat physiologique:
Fonctionnement interne de l'arbre.

Expl: arbre présentant une densité, un coloris de feuillage typique ou non de l'espèce.

Arbre montrant des signes de stress hydrique, dépérissement de couronne...

Fait suite à des modifications de l'environnement proche de l'arbre.

Ce dysfonctionnement peut être temporaire ou définitif, suivant la nature des facteurs stressants.

Etat mécanique:
Faiblesse inteme/exteme de la structure de l'arbre.

Expl: collet, tronc, charpentières...) avec ou sans défauts, blessures avec cavités, champignons

lignivores, gros bois mort, branches suspendues, fourches à écorces incluses... sont des éléments

qui peuvent diminuer fortement la sécurité:

Risques de ruptures partielles ou complètes de l'arbre. Danger pour des personnes, des biens.

Feuillus:

état physiologique correct

état physiologique affaibli

état physiologique très affaibli

T
../

t
t
T

"-~.i?»2.;

tf
pas de risque mécanique risque mineur

Conifères / Symboles:
risque majeur danger immédiat

A
CP 68 -1110 Marges - Tel: +41 76 331 67 31 Fax: +41 21 634 24 26- info@arboristes.ch



Rapport d'analyse visuelle VTA (visual tree assessment)

Arboristes-conseils Sàrl, cp 68, Morges l
+41 076 33167 31 - infoQiarboristes.ch - www.arboristes

Mandataire / Client :

Date:

Essence:

Lieu:

Parcelle :

Commune de St Sulpice, Mme Mamolar

22/11/23

Pinus pinea Circonf : 55cm

Rt des Chantres 25
63

Pin oarasol:

Environnement racinaire : gazon, chemin pavé

Tronc : monoaxial, anciennes grosses coupes non refermées, plusieurs trous de larves d'insectes xylophages

Couronne : dépérissement sommital total

Conclusions : mort sur pied

Faible pérennité

Béglùn Nicolas Arboriste-conseils Marges, le 24/11/23

^^>.

^TE^'


